
Chambre des Représentants. 

St>.l'\CE nu 15 ~IAns 187 4. - 
Réunion ;1 la commune de Fize-le-Marsal d'une partie du terrltolre 

de celle de Thys ( 1). 

RAPPOllT 
rvrr , Al! NOM Dt: LA COMMISSION (1), l'Alt )1. DE LJ:XH \'. 

;\J ESSIEURS, 

LaCommission a examiné attentivement le projet de loi concernant une 
nouvelle délimitation des communes de Thys el de Fize-le-Marsal. Sept chefs 
de ménage de Thys demandent que leurs habitations soient détachées de 
cette commune cl réunies il celle de f?fae-lc-lUarsal, conformément au plan 
annexé, f]UÎ détermine, pour nouvelle limite , l'ancienne voie de Liégc; 
depuis le point A jusqu'au point C. 

JI suflit de jeter les yeux sur la eartc , pour constater que le groupe rl'ha 
hitutions ~et les terrains adjacents compris dans le polygone indiqué par les 
Plans. doivent èü-e distraits de la commune de Thvs et attribués i1 la con 1- , ., 
mur:e de Fize-le-Marsal. Le nombre des habitants qui passeraient ainsi clt• hi 
première à lu seconde de ces communes serait de quarante et un. 

Les motifs invoqués par les pétitionnaires dérivent de leur élcigncmcnt du 
centre de la commune de Thys où ils ne se rendent jamais que pou,· les 
déclarations relatives à l'état civil. 

Les habitations dont il s'agit se trouvent enclavées clans l'agglomération 
du village de Fize-le-hlarsal, hindis qu'elles sont éloignées de Thys de plus 
de deux kilomètres. 

Les considérations les plus plausibles militent en faveur de la demande des 
pétitionnaires. 

Le conseil provincial clc Liégc a été unanime pom· approuver la nouvelle 
délimitation proposée. 

En conséquence, l\lessicurs ~ votre commission estime qu'il y a lieu d'adop 
ter le projet de loi qui est soumis it YOS délibérations. 

Le Uapporteur, 
l~.mu: DE LEXHY. 

Le J 'résident, 
gm, A. DE VRINTS. 

{1) Projet de loi 11° 1ï8 (session tic f8ï2-18ï3). 
li) La commission était composée tic !\Dl. 1,E Vni:'ilS, président, IIE Lnossux, 11F. Lsxur, Con:-mssr 

cl flE Bnrnr. 


